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S U P P L E M E N T
A U  M E M O I R E

P O U R  le fieur N E Y R O N  D E  C H IR O U Z E S .  

C O N TRE le f ieur B U R IN  D E S  R O Z IE R S .

SOit que le fieur Burin m’accufe , foit qu’ il fe 
juftifie , je l’ai convaincu, par le texte feul des 

informations, d’avoir pris conftamment la route 
la plus oppoffée à la vérité : un avantage auffi 
complet diffipe , en tant que de befoin , les im
putations étrangères à la procédure par lefquelles 
il a cru me noircir, fans que je m’aviliffe à les 
reprendre en détail.

Mais ce n’eft pas fur moi feu l , ou fur les miens 
actuellemcnt v ivants, qu’on a cherché à répan
dre le vernis de la calomnie. Le fieur Burin fran
chisant l’efpace d’un fiecle, a infulté aux mânes 
de mes paifibles aïeux. Il  a efpéré que le fuffrage 
des honnêtes gens qui me connoiffent feroit 
impuiffant pour le démentir jufqu’aux époques 
les plus réculées , &  dans la nuit du tombeau. 
Cette réflexion m’a engagé a donner un fupple- 
ment à mon Mémoire.

Le  fieur Burin a donc avancé a la page 28 de 
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fon grand M ém oire, dans une note ] que mon 
aïeul avoit augmenté íes biens fonds en dépouil
lant de leurs anciennes poileilions tous les habi« 
tants des Villages de Legal, de Me^eirat & d'Hau-  
teferre , dans lcfqucls il étoit rejlé feuL , c’eil-à- 
d ire, fans détour ; que mon aïeul étoit un hom
me de néant, qui avoit befoin de faire ia for
tune , &  qu’on pouvoic foupçonner de l’avoir 
faite per fas & nejas.

Cet aïeul, il indignement outragé, fe nommoit 
Antoine N eyron : il eut pour fils Joieph Ncyron 
mon pere. Les pieces qui juftifieront fa mémoire 
établiront ma dcicéndance.

Premièrement, Antoine N eyron ne pofïeda ja
mais rien dans les Villages de Legal 6c Alezeirat. 
Les deux domaines q u e  j ’y  tiens me viennent du 
chef de ma mere, en qualité d’héritiere &  de do
natrice d’un lien frere. D eux baux à ferme de 
1 7 3 8  , que je produis, établiiîent le fait.

Quant aux domaines que je poiféde au village 
d’ Hauteferrc, je produis un partage de 1 7 1 0  , 
par lequel il appert que deux domaines, prove
nants delà fucceilion de mon B iia ïeu l, furent dé- 
laiilcs à mon pere. Notez qu’alors mon aïeul étoic 
mort , iuivant l’cnoncé de ce partage.

M on aïeul 11’étoit donc pas un ulürpatcur, un 
tyran fubaltcrnc. En un mot , la -mémoire 11e 
iauroit contribuer à donner au fieur Burin la 
confutación qu’il cherche d’avoir eu des lcmbla- 
blcs.



Secondement, Antoine N eyron  , mon a ïe u l, 
n’étoir pas d’un état à mériter -des ibupçons 
ôdieux-^Son .con.irat de mariage de Tannée 1 65^ 
eft: joint à mes pieces pour paiïer ious les yeux 
de M -. l’Avocat Général , ou. même de ceux du 
fieur Burin. Les qualités de toutes les Parties , 
ioit contractantes ,  ioit aiLitantes, n’annoncent 
rien dont je ne doive.beaucoup m’honorer.

Antoine.Neyrcin.v je le répète , n’étoit pas un 
Ufurp ateur ;• îh é to it  né'pour avoir des ienti- 
ttients : il appert même par un aveu de dénom
brement , dontril ièra fait ulage ci-après , qu’il 
avoit rem pli, dans le commencement de la v ie ,  
ta première place de l’E leâion  de cette ville , 
dans un temps 011 cette Compagnie avoit plus 
de part à radminiftration que de nos jours. En
fin i fi le iieur Burin en étoit curieux > je lui pro- 
duirois l’inventaire du pere d’Antoine Neyron : il 
ftiontoit à plus de huit cents mille livres,ou plu
tôt il peut le trouver au Greffe de ion Bailliage.

Antoine N eyron poiîédoit, &  m’a tranfmis , 
Terres qui le rendoient Seigneur d i r e â &  

J^ut Juiticier d’environ quarante villages , dillri- 
® ucs dans cinq à iix Paroiiles , fuivant l’aveu &  
^enombrement qu’il en donna au Bureau des 
finances en 16 7 ^ ,  &  qui cit produit en bonne 
0̂rnie. C ’ctoit une belle occaiion pour devafter 

ClCs villages entiers , s'y arrondir de manicre à y  
Vcfter Jcul. Cependant je déclare que j’abandonne 
au iieur Burin toutes les acquittions qu’y  auroit
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fait non feulement Antoine N ey ro n , mon aïeul  ̂
mais encore Jofeph N eyron  , mon pere. Heureu- 
fement la- mémoire de celui-ci a été un peu plus 
refpç&ée , fans doute parce qu’il exifte en- 
core'des gens dignes de foi qui l’ont connu : fans 
cela il ne devroit point trouver grâce devant le 
iieur Burin ; car au contraire d’Antoine N e y r o n , 
qui difïipa des biens immenfes, au lieu de les 
arrondir, Jofeph N eyron  fit quelques acquittions, 
notamment d’un petit domaine aux environs du 
village du M as , Paroiflè de Saint-Pardoux-la- 
T o u r ;  duquel d om ain e , je ne dis pas l’a ïeu l, 
mais un parent afcendant, encore plus proche 
du iieur Burin ou de fa fem m e, fut le fermier 
avant &  après l’acquifition, ainfi que je fuis en 
état de l’érablir par un bail h ferme de 1 7 1 4 . ,  
ii l’on me défie a la preuve. Ju fq u ’à ce que l’on 
m’ait lâché fur cet article un autre mentiris im-  
pudentijjimè, il y  auroit peut-être de la témérité 
à produire cette piece , &  cela pour certaines 
raifons connues, même du fieur Burin.

Cette anecdote cil cependant néceiïàire pour 
prouver que,à  l’exemple de mon aïeul, ni moi ni 
les miens , foit afeendants, foit defeendants, ne 
fommes pasgens à nous arrondir,a  rienufurper lut 
nos voifins , à vexer nos Fermiers , comme le 
iieur Burin nous en accufc tous , dire&ement 
ou indirectement, par forme de récrimination > 
à différentes pages de fon Mémoire déjà cite. 
E n  effet, le domaine acquis par mon pere au*
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environs du M as n’a pas augmente d’nn pouce 
de terre ; tandis que le F erm ier , ou les liens , 
font devenus , en peu d’années, les plus forts te
nanciers , les Seigneurs du lieu, &  qui pis e f t , 
Chevaliers , qualité qui annonce une confidéra-. 
tion dont je luis bien éloigné.

S i g né j NEY  R O N  D E  C H I R O U Z E S .

Monfieur C A I L L O T  D E  J3E G O N ,  
Avocat Général.

T r i o z o n ,  P r o c u r e u r .

' S r i '

P .  S . Un nouveau &  puiftant moyen vient de fe réunir 
depuis peu de jours , &  plutôt que je croyois ,  à ceux dont 
j ’ai déjà fait ufage pour ma défenfe. Le Lieutenant Criminel en 
la Sénéchauflee de cette Vil le  à jugé à propos de procéder 
à la confrontation des Témoins entendus au procès principal 
contre le fieur Hurin. Celui-ci ne peut donc plus fe difpen- 
fer de vérifier la prophétie par laquelle il avoir annoncé , 
dans une Requête de premiere inftance , que nombre de T é 
moins fe dediroient, &  avoucroient que je les avois fubornés. 
C ’eft à cette époque,  difoit-il , que devoit s’achever le grand 
oeuvre de ma convidtion. Cette époque cil arrivée , & touc 
s’eil louablement paffé à la plus grande gloire de la vérité , 
de mon repos & de mon innocence. N ’importe que ce foit 
aux dépens de celle de mon Adverfaire. Suffit qu’il garde 
le filcnce à mon égard fur cet objet , pour que je laifié à 
mes Juges le foin d ’en tirer les conféquences.

Ali  confrontation fur-tout eft remarquable ; le fieur Burin 
convient d ’abord n’avoir rendu plainte contre moi que pour 
avoir voulu J'uborucr les Témoins qui ont dcpoj'c contre lui Or 
ft mon crime n’eJt qu’un prétendu p r o j e t , fa plainte ; n’eit



qu’ une chimère , une tournure. Enfuite , après avoir parcouru 
plufieurs chefs de m a  dépofition , qui n’étoient que des oui-dire , 
eft enfin venu le fait concernant l ’ami Saintroire, &  fa contre- 
lettre, &c. alors je me préparois de débiter à mon Adverfaire 
l ’équivalent de ce que j’ai dit à la fection 3 de mon Mémoire. 
Mais , par une fage prévoyance l’Accufé a dit qu’il étoit 
tellement troublé, qu'il n étoit plus en état de fa ir e  de nouvelles 
obfervations fu r  ma dépofition. Les armes n’étant plus égales , 
j ’ai été obligé de finir par un fimple perfift é dans ma dépofi- 
rion &  récolement, &  je perfifte de même dans le contenu 
de mon Mémoire &  de fon Supplément,
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